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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 30 et 31 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 
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  Déclaration 
 

 

 Le travail forcé, l’esclavage contemporain et la traite d’êtres humains sont des 

problèmes qui existent depuis des générations mais qui prennent une nouvelle forme 

en cette époque de communications instantanées et de progrès dans le domaine 

technologique, dans le domaine médical et dans d’autres domaines relatifs au bien-

être. Pourquoi ce problème est-il maintenant une industrie lucrative impossible à 

éliminer ? 

 La League of Women Voters of the United States se joint à beaucoup d ’autres 

voix qui comprennent que parce que c’est une industrie si lucrative (l’Organisation 

internationale du Travail estime sa valeur à 150 milliards de dollars), il y aura des 

délinquants qui s’attaquent aux personnes les plus vulnérables tant que la demande 

n’aura pas été réduite considérablement. Nous nous joignons par conséquent à 

d’autres voix qui prennent acte des domaines où il faut réduire et éliminer la 

demande. 

 • Travail forcé – nous avons tous entendu d’innombrables histoires de victimes 

soumises pour diverses raisons à la servitude et à l’esclavage. Souvent, la 

victime recherche une vie meilleure et se fait duper par des intermédiaires et 

des recruteurs malhonnêtes. Parfois, des enfants sont enlevés et forcés de 

devenir des enfants soldats ou maltraités dans des mines, dans l ’industrie de la 

construction ou dans l’industrie du vêtement. Les personnes qui paient les 

trafiquants pour ces services sous forme de biens ou de services représentent 

l’autre partie de l’équation. Souvent, des sociétés multinationales légitimes ne 

savent pas qu’elles ont elles aussi été dupées parce qu’elles ne comprennent 

pas que l’esclavage fait partie de leur chaîne d’approvisionnement ou de 

services. 

 • Traite d’êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle – beaucoup d’États 

reconnaissent enfin qu’il s’agit d’un crime qui fait des victimes. Aux États-

Unis, les enfants qui sont mêlés à la prostitution sont maintenant considérés 

comme des victimes. Qu’en est-il des filles qui sont vendues pour être mariées 

ou des enfants que les parents essaient de sortir de la pauvreté et auxquels ils 

veulent offrir de meilleures perspectives d’avenir et une meilleure vie ? Ces 

parents peuvent être dupés quand leurs enfants sont contraints d ’être au 

service de douzaines d’hommes chaque jour ou sont victimes de viol, de coups  

et d’autres formes de violence. Qu’en est-il des acheteurs ? N’ont-ils pas la 

responsabilité de comprendre que la personne dont ils «  acquièrent ou louent » 

les services est soumise à la contrainte?  

 C’est pourquoi, s’appuyant sur le Forum politique de haut niveau pour le 

développement durable et sur les institutions des Nations Unies en vue d’éliminer 

ou encore de décourager le travail forcé et la traite d’êtres humains, la League of 

Women Voters of the United States offre de travailler avec des acteurs 

multisectoriels dont l’Organisation des Nations Unies, les États Membres, le secteur 

public, le milieu universitaire, les médias et d’autres organisations non 

gouvernementales pour : 

 1. Sensibiliser le secteur privé à la question du travail forcé pour qu’il 

s’engage à agir contre ce problème dans sa chaîne d’approvisionnement ou de 

services et à l’éliminer; 
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 2. Promouvoir des lois permettant de poursuivre les acheteurs de services 

fondés sur un trafic; 

 3. Souligner l’importance d’enseigner le respect des femmes et des filles 

pour que les acheteurs soient plus conscients des droits de l’homme; 

 4. Partager les pratiques optimales dans la lutte contre le volet de la traite 

d’êtres humains qui s’applique à la demande, y compris les aspects commerciaux de 

celle-ci tels que le blanchiment d’argent et la corruption. 

 Nous promouvons les buts de l’Alliance 8.7 de l’Organisation internationale 

du Travail à titre d’instrument permettant de coordonner les activités de la lutte 

contre ce terrible fléau. 

 

 


